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REPUBLIQUE FRANCAISE


             EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU TARN
     DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL         
   

                 DE LA COMMUNE DE …………………….
                



                                                     ________________________________________

       NOMBRE DE MEMBRES



    SEANCE DU ……………………….
_________________________________

  Afférents           En 
          Qui ont pris par
t

                   _______________________________________

   Au CM        exercice        à la délibération






L’An deux mille ……






et le …………………
_________________________________
à …………., le Conseil Municipal de la Commune de …………., régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M………………………
Date de la convocation : …………………



Présents : ………………………………………………………………………………

Date d’Affichage :
……………

Absents :





………………………………………………………………………………

N°……..






Secrétaire : ………………………………..

OBJET :
Modalités d’organisation des astreintes et permanences dans les services de la collectivité
LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la rémunération du temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale,

VU la délibération en date du ……………….et le protocole en date du ……………………….organisant les modalités d’aménagement et de réduction du temps de travail dans la collectivité dans le cadre du passage aux « 35 heures »,

VU le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur,

VU le décret n°2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des permanences au bénéfice de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur,

VU l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des interventions en application du décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur,

VU l’arrêté du 7 février 2002 fixant les taux des indemnités de permanence  en application du décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des permanences de certains personnels gérés par la direction générale de l’administration du ministère de l’intérieur,

VU le Décret n° 2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l’indemnité de permanence attribuée à certains agents du ministère de l’équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer ;

VU le décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale,

VU le Décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l’indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement

VU l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l’indemnité d’astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement

VU l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les taux de l’indemnité de permanence aux ministères chargés du développement durable et du logement

VU l’avis ………………………….(favorable / défavorable) du CT en date du ……………….,

CONSIDERANT qu’il s’avère nécessaire d’organiser, dans l’intérêt du service, la mise en œuvre des astreintes et permanences au sein des services et de se conformer aux dispositions prévues par les décrets précités et en particulier les décrets n°2005-542 du 19 mai 2005 et n°2015-415 du 14 avril 2015,
APRES DELIBERE,

DECIDE d’organiser les astreintes des personnels ainsi que les modalités de compensation des interventions et des permanences comme suit :

1-Service ………………………………………………(à préciser service par service)

*Personnels assujettis :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

*Modalités d’indemnisation des astreintes :

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

*Modalités de compensation des interventions et déplacements réalisés au cours de l’astreinte:

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

*Modalités de compensation des permanences:

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PRECISE que les taux des indemnités seront revalorisés automatiquement, sans autre délibération, en fonction des revalorisations réglementaires qui pourraient intervenir,

CHARGE Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération qui prend effet à compter du ………………………………..(pas de date rétroactive).
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits


Pour copie conforme au registre

Le ………………..

Le Maire

…………………………

	Acte rendu exécutoire après Dépôt en Préfecture le …………. et publication du …………………………
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